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AUX URNES

CITOYENS

Imaginer que la crois-
sance de l'économie
passe par la décrois-
sance de la qualité est
simplement stupide.

Parmi les 314 propo-
sitions du rapport
Attali, l'ouverture à la
concurrence des pro-
fessions de l'Artisanat
réglementées est une
ineptie.

S'attaquer à la forma-
tion et à l'exigence de
compétences pour la
création d'entreprises
est une atteinte fon-
damentale aux droits
des consommateurs
d'exiger une recon-
naissance de la capa-
cité à répondre à
leurs besoins avec
sérieux.

L 'Artisanat Français
s'est toujours battu
pour garder cette exi-
gence et continuera
contre vent et stupidi-
té. 

Bonne Année à tou-
tes et à tous et que
vos entreprises pro-
spèrent.

Le Président,
Francis PAILLARD

La revue des artisans
de l’Aube - Janvier 08- N°63HORIZON
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“STARS ET METIERS” Participer à un concours
c’est bien, mais participer à un concours et mettre en
avant votre réussite en matière d'innovation, de
savoir-faire et de dynamique commercial, c’est mieux.
Stars et Métiers, un prix qu’il faut gagner.

TAXE D’APPRENTISSAGE à régler pour le 1er mars

DOSSIER “Fidéliser sa clientèle”
Comment fidéliser ma clientèle ? Quels types d’outils
dois je utiliser? Quand organiser ma campagne ? 
Voilà quelques questions que peut se poser un chef
d’entreprise lorsqu’il décide d’entreprendre une
campagne de fidélisation. Consultez notre dossier
pour trouver des réponses.

Evaluer les risques professionnels est du
ressort de la responsabilité du chef d’entreprise.
Monsieur Francis GUILLAUME, Chef d’Entreprise
depuis 17 ans a bien intégré cette notion et nous fait
part de son expérience. 

LA DEMATERIALISATION représente pour
une entreprise des avantages économiques et
techniques non négligeables. 

CEDER VOTRE ENTREPRISE, vous y pensez ?
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat peut vous
aider à anticiper et préparer votre cession.



Vous avez toujours su joindre
l’utile à l’agréable

Natexis Interépargne - SA au capital de 8 890 784 € - 692 012 669 RCS Paris - 68/76 quai de la Rapée - 75606 Paris Cedex 12.

Quand on est entrepreneur individuel,

épargner pour ses projets et sa retraite, c'est

vraiment utile. Le faire dans les meilleures

conditions fiscales, c'est très agréable !

Joindre l'utile à l'agréable, c'est justement

ce que vous propose la Banque Populaire

avec Fructi Epargne +, une formule d'épargne

salariale et d'épargne retraite simple à mettre

en place. L'occasion pour vous et vos salariés

d'épargner en défiscalisant ! Alors, pour en

savoir plus, rendez-vous dès maintenant dans

une agence Banque Populaire.

FRUCTI ÉPARGNE +

POUR LES PROFESSIONNELS

ÉPARGNEZ
EN

DÉFISCALISANT

POUR LE CHEF D’ENTREPRISE

ET SES SALARIÉS
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R appel
Changement des codes

APE au 1er janvier 2008

Les nomenclatures d'activi-
tés et de produits françaises,
NAF rév.1, en vigueur depuis
le 1er janvier 2003, sont en
train d'être révisées. Le code
de l'activité principale de
l'entreprise (APE) passera de
4 à 5 caractères à partir du
1er janvier 2008. Seuls les
artisans employeurs seront
prévenus par l'INSEE de ce
changement. Les artisans
non-employeurs ne bénéfi-
cieront pas de cette informa-
tion. Il est donc primordial
de consulter le site
www.sirene.tm.fr pour mett-
re à jour l'ensemble de ses
documents professionnels.

Un interlocuteur

social unique
Depuis le 1er janvier 2008, le
Régime Social des Indépen-
dants est votre interlocuteur
social unique pour l'ensem-
ble de votre 
protection sociale. Il assure
le recouvrement de l'ensem-
ble des cotisations et contri-
butions personnelles du chef
d'entreprise artisanale : assu-
rance maladie-maternité,
indemnités journalières,
retraite de base et complé-
mentaire, invalidité-décès
mais aussi la CSG, la CRDS et
les cotisations d'allocations
familiales, jusque-là gérées
par les URSSAF. Cette mise
en place n'a pas d'incidence
sur le calcul de vos cotisa-
tions, ni de vos prestations et
conserve l'intégralité de vos
droits acquis. Ce qui change :
un seul avis d'appel global
de cotisations pour l'ensem-
ble de votre protection
sociale et un échéancier
unique de paiement des
cotisations dues en 10 prélè-
vements automatiques le 5
de chaque mois ( ou le 20
sur option). Toutefois, le paie-
ment trimestriel reste possible.

EN BREF

Pour la deuxième année
consécutive, le réseau
des Chambres de

Métiers et de l'Artisanat
organise en collaboration
avec le Groupe Banque
Populaire le concours " Stars
et Métiers ".
Ce concours national récom-
pensera cette année 9 chefs
d'entreprises remarquables
en termes d'innovation et de
dynamisme commercial et
social. Encourageant l'excel-
lence, l'audace et la créativi-
té, les Chambres de Métiers
et la Banque Populaire ren-
forcent ainsi leurs rôles d'ac-
compagnateurs de talents et
de promoteurs de l'Artisanat.

Qui peut présenter un
dossier de candidature ?

Le concours est ouvert à
toute entreprise ressortis-
sante du secteur des métiers.
Pour vous inscrire, contactez
rapidement votre CMA ou
un conseiller dans une agen-
ce Banque Populaire. 

Un dossier de candidature
ainsi que les modalités du
concours vous seront remis.

Les entreprises peuvent

concourir dans cinq 

catégories :

� Innovation technologique

� Stratégie globale d'innovation

� Dynamique commerciale

� Développement international

� Dynamique en gestion  des

ressources humaines

Calendrier
Pour être valides les dossiers
devront être transmis avant
le 15 mars 2008.

Suite à la délibération du
jury départemental, les lau-
réats seront récompensés
lors d'une cérémonie organi-
sée à Troyes au 2ème trimes-
tre 2008. 
Leurs dossiers seront ensuite
présentés au jury national
qui élira les  9 entreprises
artisanales Françaises  les

plus innovantes et les plus
dynamiques de 2008. 
Les prix seront remis lors de
la manifestation organisée le
8 octobre sous l’égide du
Ministère de l’Economie, des
Finances et de l’Emploi.

Récompense
Les neuf lauréats recevront
un diplôme et un trophée,
un reportage vidéo effectué
dans l'entreprise, un voyage
pour deux personnes d'une
valeur de 1.600 euros envi-
ron par personne.

Un appui pour les

entreprises auboises

Mathieu SABOT, chargé de
mission développement
technologique est à votre
disposition pour vous rensei-
gner sur le concours, vous
transmettre le dossier d’ins-
cription et vous aider à mon-
ter ce dossier
Tél : 03.25.82.62.00
e.mail : eco.ms@cm-troyes.fr

Cm’Actu
“Stars et Métiers”
Un prix qu’il faut gagner

Vous êtes employeur et
vous allez bientôt
verser votre taxe

d’apprentissage
La CMA de l'Aube est auto-
risée à recevoir la totalité
de votre taxe et à répartir
les fonds collectés en
respectant vos propres
choix d'affectation. Aussi,
nous vous avons fait parve-
nir, il y a quelques jours, le
bordereau de versement de
la taxe d'apprentissage, à

compléter et à nous retour-
ner, accompagné de votre
règlement par chèque à la
CMA de l’Aube avant le 1er
Mars 2008, délai de rigueur.
(Attention, ceci ne concerne pas
les entreprises qui cotisent à la
Caisse de Congés Payés du Bâti-
ment.)

N'oubliez pas qu'il s'agit du
seul impôt dont vous pouvez
choisir les bénéficiaires. 
Votre CMA  effectuera à titre
gracieux, la vérification des

calculs, et l'établissement
des reçus obligatoires.

Attention, dans le cas où

vous ne vous acquittez pas de
votre taxe avant le 1er mars
2008, vous devrez effectuer un
versement de régularisation au
service des Impôts dont vous
relevez avec un bordereau
2485 disponible sur le site :
www.impôts.gouv.fr. Dans ce
cas, les montants dus ou restant
dus sont majorés de 100 %

Taxe d’apprentissage
Un impôt dont vous pouvez choisir les bénéficiaires
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Fidéliser sa clientèle est
une des opérations
necessaires pour la

pérennisation de l’entrepri-
se. 
Avec la multiplication des
points de ventes et la diver-
sité des produits, le client
est devenu difficile à cerner
et volage. La seule façon de
le conserver est de savoir le
comprendre, l’écouter et
d’anticiper ses attentes en
collectant les informations
qui permettent de mieux le
connaître.

Constituer son fichier

En fidélisation comme en
prospection la première
étape consiste à créer une
base de données qui sera
constituée des noms, adres-
ses, numéros de téléphone,
e.mail, dates des ventes, des
devis, date anniversaire et
toutes informations que
vous jugerez utiles pour vos
campagnes de fidélisation.
Et vous ne vous en êtes
peut-être pas aperçu mais
vous détenez déjà des cen-
taines d’informations sur
vos clients, récoltées lors
des établissements de fac-
tures ou bien de règlements
en chèque.
Vous pouvez compléter
votre fichier en faisant rem-
plir à vos clients un bulletin
lors de leur passage en cais-
se par exemple. Vous expli-
querez à vos clients que ce
document  vous servira par
la suite à leur faire parvenir
des informations particuliè-
res (soldes, opérations spé-
ciales...)

Des outils pratiques et

faciles à mettre en

place dans l’entreprise

La carte de fidélité
C’est le système le plus
connu. Quelle soit version
magnétique ou version
papier, son principe reste le
même. Elle permet un
cumul d’avantages, comme
des points ou des sommes
d’argent en fonction des
produits achetés ou de la
somme dépensée. Une fois
que le nombre de points
que vous avez fixé est
atteint par le client vous
pouvez par exemple lui
accorder un avantage parti-
culier (réduction immédia-
te, cadeau, bon d’achat...)
qui le fera se sentir unique.

Le cadeau privilège
Cet outil de fidélisation est
souvent utilisé à l’occasion
de l’anniversaire d’un client.
Il peut prendre différente
forme : chèque cadeau,
montant de réduction auto-
matique accordée tous le
mois d’anniversaire du
client, un bon pour venir
retirer un cadeau dans votre
magasin...
Pour utiliser cet outil vous
devez mettre à jour et suiv-

re régulièrement votre
fichier client. Toutefois avec
certains logiciels informa-
tiques vous pouvez mettre
en place des systèmes d’a-
lerte qui vous permettront
de savoir quand faire parve-
nir votre cadeau privilège à
votre client.

le mailing 

et le e.mailing
Le premier est la version
papier, le second la version
numérique.
L’e.mailing détient des
atouts supplémentaires
notamment le coût d’envoi
des mails qui est neutre
(envoyer et recevoir des
mail fait partie des services
de base des fournisseurs
d’accès ) contrairement à
l’envoi traditionnel (coût du
timbre).

Cet outil doit vous permett-
re de toucher efficacement
vos cibles. Son usage
répond à trois objectifs :
être ouvert, être cliqué et
générer une action, qu’il s’a-
gisse d’un abonnement à
une news letter, une vente,
un appel ou toute autre
action que vous aurez déci-
dé de monter.

L ’e.mailing est une démar-
che qui s’inscrit dans la

répétition, il faut compter
sur deux ou trois vagues
pour obtenir des résultats.
Dans tous les cas les opéra-
tions de fidélisation par
e.mailing ( lettre d’informa-
tion, offres commerciales...)
sont destinées à proposer
une offre adaptée à vos dif-
férents fichiers de contact.

Anticiper les

besoins,

classer vos clients

par profil.

Le SMS mailing
Si une opération de SMS
mailing peut s’avérer fruc-
tueuse, il est necessaire d’a-
gir avec méthode.
Sélectionnez votre fichier
en fonction du but que
vous vous êtes fixé. Le SMS
ayant un nombre de carac-
tère limité, rédigez un mes-
sage fort, évitez les abrévia-
tions et choisissez le bon
moment pour l’envoi.
Le corps de votre message
peut prendre la forme
d’une question- réponse-
action  de type “ vous sou-
haitez changer votre salle
de bain ? En octobre c’est

Entreprise

Fidéliser sa clientèle : une nécessité é co
Quelques outils à ne pas négliger

ATTENTION
DES REGLES A RESPECTER

La constitution d’un fichiers clients à des fin commerciales doit être déclarée à
la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. La procédure peut se
faire directement en ligne sur le site www.cnil.fr.

Quels que soient vos outils de fidelisation vous devez toujours préciser à votre
client qu’il peut demander à ne plus faire partie de votre fichier.
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- 20 % sur la pose”.
Dans tous les cas choisissez
bien le moment de l’envoi.
Il doit coincider aux activi-
tés de votre cible.

La  soirée festive
Il s’agit d’inviter ses
meilleurs clients à partici-
per à une soirée particulière
(match de foot, concert,
pièce de théatre, vernissa-
ge...) dans le but de les
remercier de la confiance
qu’ils vous portent. 
Vous pouvez également
profiter d’une occasion
type “soirée beaujolais”
pour organiser une soirée
conviviale dans votre entre-
prise.

Les moyens humains
La fidélisation passe aussi
par le contact et la relation
que nous avons avec le
client. Qu’il soit télépho-
nique ou sur site l’accueil se
doit d’être agréable.  Il s’agit
de “chouchouter” le client
par le service, le conseil, le
service après-vente qu’on
peut lui apporter pour lui
donner envie de revenir.

*********

Les outils de fidélisation
sont nombreux et variés.
Leur but se regroupe sous
trois grands thèmes : aug-
menter le panier moyen,
remercier la clientèle de sa

fidélité et renforcer les liens
avec le client.

Le choix d’utiliser un ou
plusieurs outils de fidélisa-
tion est fonction du type de
clientèle, du budget consa-
cré et de la stratégie de
fidélisation de l’entreprise.

Formation
En 2008 votre Chambre de
Métiers et de l’Artisanat organi-
sera des sessions de formation
dans les domaines de la com-
munication commerciale.
Vous recevrez en mars notre
catalogue formation dans
lequel vous découvrirez tous les
programmes.

é conomique

Après 15 années passées au service de grands

groupes à des postes clés, Chef des produits

chez SEB, Chef des Ventes chez Canon ou 

encore Directeur marketing et commercial chez

Devanlay, Alain BOYELDIEU a ouvert sa société

AB Marketing en octobre 1989. Amené à travailler dans toute la

France, il dispense conseils et formations en marketing à des

entreprises privées ou publiques.

A travers plusieurs questions nous avons demandé à cet expert du

marketing qu'il nous donne son avis sur l'intérêt que revêt

la fidélisation de la clientèle pour une entreprise artisanale.

Que représente la fidélisation de la clientèle et pourquoi est-ce

important ?

C'est la méthode commerciale la plus efficace car elle s'appuie en

premier sur le bouche à oreille. Un client satisfait est le meilleur

des commerciaux. On peut donc dire que la fidélisation passe par

les actions que nous mettons en œuvre pour satisfaire le client : 

un travail bien fait, un bon produit, de l'écoute, du conseil. Si le

client sent que vous lui portez  un véritable intérêt, il reviendra et

surtout il en parlera autour de lui, à sa famille, à ses amis.

Il est important de fidéliser sa clientèle car son coût est limité par

rapport à la prospection ( 7 fois moins), de plus c'est la preuve que

mon offre est performante dans son rapport qualité\ prix\ service,

la fuite des clients indique l'inverse.

Comment préparer sa campagne de fidélisation ?

Dans un premier temps il faut dimensionner son action en 

fonction de ses moyens financiers mais aussi humains. Ensuite il

faut cibler la clientèle que l'on souhaite fidéliser puis se fixer des

objectifs précis (vendre plus, plus souvent, plus longtemps, des

nouveautés…)

Quelles erreurs faut-il éviter ?

Il faut surtout éviter de promettre et ne pas tenir ou être en

incohérence avec la promesse. Promettre un devis pour le lende-

main et ne l'envoyer que dans 15 jours, promettre de rappeler le

client et ne pas le faire, promettre un accueil chaleureux et mal le

recevoir c'est le genre d'action qui laisse penser au client que vous

n'êtes pas sérieux. Il est ensuite difficile de le fidéliser. Il faut 

également être en mesure d'assumer les actions que nous met-

tons en place.

Et quelques conseils?

Le premier serait de sourire à son client et d'avoir un discours posi-

tif. Si vous transmettez votre bonne humeur au client il sera plus

enclin à acheter votre produit. Ensuite je dirais qu'il ne faut pas

faire de différence entre les clients. Un client qui n'achète qu'une

fois peut s'il est bien reçu envoyer sa famille, ses amis, ses collè-

gues. Pour finir, il est important de soigner le relationnel, de mon-

trer au client qu'on s'intéresse sincèrement à lui par des attentions

particulières.

Avant de commencer une campagne il faut surtout bien intégrer

que pour vendre le savoir-faire ne suffit plus. Il faut aller au-delà

de la technique pour séduire le client et lui donner envie de 

revenir.

A SAVOIR

F .A .F .

Au 1er janvier 2008,

deux grands changements

dans le financement de la

formation des artisans !

1) La création d'un F.A.F. 
unique des chefs d'entrepri-
ses inscrits au répertoire des
métiers, de leurs conjoints
et auxiliaires familiaux. 
Il remplacera les 3 F.A.F.
nationaux et participera au
financement des stages
techniques.

2) L’'attribution de nouvelles
missions aux Chambres
Régionales de Métiers et de
l'Artisanat chargées de parti-
ciper au financement de la
formation continue (gestion
et développement des
entreprises) par la mise en
place d'un droit additionnel.

Ce sont désormais les CMA
qui organiseront les forma-
tions collectives rentrant
dans ce cadre. Ces stages
seront publiés dans leur
propre catalogue.

À compter du 1er janvier
2008, les demandes indivi-
duelles ne seront plus
instruites par les CRMA ,
elles devront être présen-
tées au F.A.F. national,
dénommé F.A.F. des chefs
d'entreprises inscrits au
répertoire des métiers.

En mars prochain, vous
serez destinataires de notre
catalogue des formations
collectives dispensées par
votre Chambre de Métiers
et de l'Artisanat. 

N’hésitez pas, inscrivez vous.
Le développement de votre
entreprise passe aussi par la
formation. 

EN BREF

Paroles d’Expert
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PREVENTION
Plafonnement des frais

bancaires applicables aux

incidents de paiement :

A partir du 16 mai 2008 ent-
rera en vigueur un décret 
plafonnant l'ensemble des
frais bancaires (rejet de
chèque, d'un ordre de vire-
ment ou d'un prélèvement)
parce que les montants
disponibles sur le compte
débité sont insuffisants. 
Montant des frais pour un
rejet de chèque :
* 30 Euros pour un montant
inférieur à 50 euros  
* 50 euros pour un chèque
supérieur à 50 euros.
Décret n°2007-1611 du 15/12/ 2007

Il est temps de 

penser à votre prochain

recrutement d'apprenti !

Votre partenaire dans cette
démarche  est le Centre d'Ai-
de à la Décision.

Vous êtes intéressé, vous
possédez (ou l'un de vos
employés possède) :

soit un titre ou un diplô-
me au moins égal à celui
préparé, ainsi qu'une
expérience professionnelle
de 3 ans en relation avec la
qualification visée par ce
diplôme ou ce titre

soit une expérience 
professionnelle de 5 ans en
relation avec la qualification
préparée par le jeune et un
niveau minimal de qualifica-
tion déterminé. 

Devenez maître  d'apprentis-
sage et nous vous aiderons
dans votre recrutement.
Déposez votre offre auprès
du C.A.D. et contactez :

Audrey Laroche
6, rue Jeanne d'Arc -BP 4104
10018 TROYES Cedex
tél. : 03.25.82.62.00
fax : 03.25.82.62.01
mail : cad.al@cm-troyes.fr

EN BREF

Le garage GUILLAUME
fait partie de ces entre-
prises artisanales soli-

dement implantées sur leur
territoire, garante d'une cer-
taine idée du service à la per-
sonne, de la qualité et de
l'accueil qui font la réputa-
tion de l'Artisanat.

Installée il y a 50 ans tout
juste à Sainte Savine, avenue
du Général Leclerc, par Mar-
cel GUILLAUME, le grand
père, elle a su séduire
patiemment la clientèle
locale et se développer au
gré de l'évolution des modes
et des besoins. Le père de Mr
GUILLAUME a repris l'affaire,
naturellement en 1972 et a
fait progresser celle-ci pour
atteindre 6 salariés.

Francis GUILLAUME a lui-
même repris en 1992 et tra-
vaille aujourd'hui avec 7 col-
laborateurs. Pour adapter son
outil de travail au fur et à
mesure du temps, l'entreprise
a rejoint un réseau de gara-
gistes (AD). Ce réseau lui a
permis de bénéficier de l'effet
groupement (achats moins
chers, communication natio-
nale, formation à la carte).

"Mais je reste un indépendant" nous
confie Mr GUILLAUME.
"Le métier a bien évolué , auparavant

nous ne faisions que de la mécanique,

puis nous avons vendu aussi des voitures

neuves et de l'occasion.

Aujourd'hui, nous faisons toujours de la

mécanique-carrosserie mais nous ne

vendons pratiquement plus que de l'oc-

casion (garantie, bien sur)".

Diriger une équipe de 

7 personnes nécessite d'être

au fait de toutes 

les réglementations.

Ace propos, Mr
GUILLAUME nous
explique comment il a

intégré le dispositif obliga-
toire du DOCUMENT
UNIQUE de sécurité.
"J'ai souhaité le mettre en place très rapi-

dement, dès les premiers 6 mois de la loi.

J'ai donc fait un stage de sensibilisation

au CNPA (Syndicat de garagistes) puis

chez AD. Un cabinet spécialisé est venu

chez nous, a repéré les points de risques

et de contrôles nécessaires. Nous en

avons ensuite discuté puis le cabinet a

établi son rapport et le guide sécurité

appelé DOCUMENT UNIQUE."

Lorsque l'on aborde les
implications que le docu-

ment a eu dans l'entreprise,
Mr GUILLAUME y voit des
points positifs mais recon-
naît qu'il pourrait mieux
exploiter ce document dans
son quotidien.
"Cela m'a permis de mieux prendre cons-

cience des produits dangereux et de leur

utilisation".

Au départ j'ai vécu cela plutôt comme

une contrainte et pas un plus.

Aujourd'hui, je me rends compte que

c'est aussi un outil de progrès pour moi

et mes salariés."

Faisons confiance à Mr
GUILLAUME pour mieux l'ex-
ploiter, notre homme sait
vite se remettre en cause. La
preuve ! Il part bientôt suivre
12 modules de 2 jours de
stage avec le CNPA pour
devenir meilleur en Gestion
et entame une démarche
GPEC avec ses salariés.

Portrait
La sécurité des salariés : une notion bien
intégrée par Mr Guillaume, garagiste à Sainte Savine

LE DOCUMENT UNIQUE DES RISQUES PROFESSIONNELS, une obligation pour les artisans employeurs

L'évaluation des risques professionnels est du ressort de la responsabilité des chefs d'entreprises
employeurs. Ceux-ci ont une obligation générale d'assurer la sécurité et de protéger la santé de leurs sala-
riés. Pour ce faire, ils disposent d'un outil de prévention énoncé dans le Code du Travail : l'évaluation des
risques. Celle-ci englobe les actions d'identification et de classification des risques, mais aussi la mise en
place d'actions de prévention. La loi 91-1414 du 31/12/1991 l'a rendu obligatoire. Le décret 2001-1016 l'a
transcrit dans un document unique qui doit être mis à jour annuellement.
Tout employeur, même d'un seul salarié ou d'un apprenti, doit se conformer à cette réglementation. Ce
document unique doit être tenu à la disposition de l'Inspection du Travail, du médecin du travail et des
salariés. En cas d'absence, les employeurs encourent une amende de 1 500 € et en cas d'accident, votre
responsabilité peut être engagée.
Cotés positifs de ce document, il permet aussi de mettre à plat la façon de travailler, l'organisation de l'en-
treprise et de ses moyens de production. Une façon intelligente de redéfinir les rôles et responsabilité de
chacun dans l'entreprise, aussi bien du patron que des salariés !
Renseignements sur sa mise en œuvre : P. GODELIEZ à la CMA  ou bien votre organisation professionnelle
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Stage coiffure
La Chambre syndicale de la coiffure de
l’Aube organise 2 stages :

Tresse et Attache- variation, les 25 et
26 février

Stage de coupe Tribal et Tatoo, les 7 et
8 avril
Contact inscription
secrétariat au 03.26.47.22.55
Contact renseignements
Présidente au 03.25.73.25.03
Les formations proposées peuvent ent-
rer dans le cadre du DIF

Formation
VOTRE SITE INTERNET EN 3 JOURS !
Ou comment créer votre propre site.

Formation à la conception, la réalisation
et la mise à jour de votre site INTERNET
sur un logiciel adapté à votre structure :

2 demi-journées de formation 
collective à la CMA.

4 demi-journées de formation 
personnalisée dans votre entreprise.

Début du stage en février.
Contactez vite le service FORMATION au
03.25.82.62.07

Et toujours des informations 
sur le site de votre CMA

www.cm-troyes.fr

AGENDA

La dématérialisation
c'est le remplace-
ment du support

papier par un fichier
informatique à l'occasion
de l'échange ou de la
conservation des infor-
mations. Un grand nom-
bre de documents peu-
vent faire l'objet de
dématérialisation : les
factures, les formulaires,
les déclarations de TVA,
les petites annonces et
notamment les appels
d'offres.

Avantages de 

la dématérialisation d’un

marché public
La dématérialisation pré-
sente des avantages éco-
nomiques (diminution des
coûts postaux, de repro-
graphie, de préparation et
d'envoi des dossiers de
consultations, …), et des
avantages techniques
(facilitation de l'accès à la
commande publique, rapi-
dité des échanges…)

Lorsqu’une collectivi-
té locale ou
publique ou toute

personne publique  sou-
haite acheter des biens,
des services ou faire
réaliser des travaux pour
un montant important,
elle est tenue de passer
un
« appel d’offre ».

Cette procédure, impo-
sée par le Code des Mar-
chés Publics, a pour
objectif de réglementer
la mise en concurrence
des entreprises et de
garantir que chaque can-
didature sera analysée
selon les mêmes critères.

L’article 56 du code des
marchés publics permet
de répondre à un appel
d’offres par voie électro-

nique. La dématérialisa-
tion des marchés publics
a donc pour finalité d’au-
toriser l’échange électro-
nique des documents
relatifs aux procédures
de passation de marchés
publics entre la personne
publique et les entreprises.

(Pour en savoir plus
www.minefe.gouv.fr)

Pour tout savoir sur la

dématérialisation, 
nous vous proposons
d’assister à une réunion
d’information gratuite
le jeudi 6 mars 2008 de
18h00 à 20h00 à la CMA. 
A cette occasion vous
découvrirez les grands
principes de la comman-
de publique et de la
dématérialisation, le
fonctionnement d’une
plate forme de dématé-
rialisation et comment
répondre à un marché
dématérialisé. 
Inscription : Mathieu Sabot
Tél : 03.25.82.62.00
e.mail : eco.ms@cm-troyes.fr

Pratique
La dématérialisation
Des avantages économiques et techniques

c’est aussi 

répondre à des

appels d’offres en

ligne

VOUS PENSEZ À CEDER VOTRE ENTREPRISE, PENSEZ À DÉPOSER UNE ANNONCE 

Si vous désirez transmettre votre entreprise, nous vous proposons de diffuser une annonce grâce à notre réseau (site Internet www.cm-
troyes.fr et www.bnoa.net; les ANPE de l'Aube...). Nous pouvons également réaliser pour vous un diagnostic permettant l'estimation de la
valeur de votre fonds.

Je désire diffuser une annonce pour la vente de mon entreprise via le réseau de la CMA10 
Je souhaite faire réaliser un diagnostic de mon entreprise

Dénomination : Activité :

Coordonnées :

Téléphone : Fax : e.mail :

Contenu de l’annonce :

A retourner  à  : CMA de l'Aube - 6, rue Jeanne d'Arc - BP 4104 - 10018 TROYES cedex ou  par e.mail : eco.gd@cm-troyes.fr

Fait à :
le  :
Signature

✂ ✂ ✂ ✂



En partenariat avec

  en management et gestion

- validation des acquis de l’expérience

- développement commercial et export

- environnement et qualité

- gestion des ressources humaines

- développement de l’entreprise

- transmission d’entreprise

- communication


